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BENEFICIAIRES BOURSES ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 2022 (*) 
Etudiants de Côte d’Or 

    

Nom Prénom Etablissement / Lieu de stage / Sujet d’étude / Bourses attribuées 
Montant total 

attribué 

MILLET Clara IUT Dijon 
 Étudiante en 2ème année de DUT, génie biologique à Dijon, Clara MILLET a effectué 

un stage de 3 mois à Genève au Laboratoire G lab UP COURTINE, rattaché à l’école 
fédérale polytechnique de Lausanne.  

 Son sujet a porté sur l’étude d’un modèle rongeur d’atrophie multi-systématisée et 
la restauration des fonctions cardiovasculaires.  

 Clara MILLET a obtenu une bourse de 1 000 € de l’AMOPA National complétée par 
250 € de l’AMOPA 21. 

 1 250 € 

GARLIN Fanny IUT Dijon 
 Étudiante en 2ème année de DUT, génie biologique à Dijon, Fanny GARLIN a effectué 

un stage de 3 mois à Valencia à l’Institut du génie de l’eau et de l’environnement. 
 Son sujet a porté sur la détection de pathogènes humains dans l’eau et les végétaux.  
 Fanny GARLIN a obtenu une bourse de 500 € de l’AMOPA National complétée par 

250 € de l’AMOPA 21. 

 750 €  

MYOT Marie Université de Dijon 
 Étudiante en 2ème année de Master, mention Nutrition-Santé à Dijon, Marie MYOT a 

effectué un stage de 6 mois à Courbevoie dans la Société Biogenic Project.  
 Son sujet a porté sur les compléments alimentaires : notamment créer une banque 

de données bibliographiques sur les ingrédients naturels utilisés et faire de la veille 
scientifique.  

 Marie MYOT a obtenu une bourse de 1 200 € de l’AMOPA National complétée par 
250 € de l’AMOPA 21. 

 1 450 €  

MORA Corentin Université de Dijon 
 Étudiant en 2ème année de Master, mention Biologie Intégrative des Interactions 

Plantes-Microorganismes-Environnement (B2IPME), Corentin MORA a effectué 
depuis janvier 2022 un stage de 6 mois à l'Université de Thessalie (Grèce), dirigé par 
le Professeur Dimitrios Karpouzas.  

 Son sujet a porté sur l’« Étude de la biodégradation et de la toxicité dans le sol de 
pesticides et de médicaments vétérinaires ».  

 Corentin MORA a obtenu une bourse de 1 200 € de l’AMOPA National complétée 
par 250 € de l’AMOPA 21. 

 1 450 €  

TOTAL AMOPA national :  3 900 €  

TOTAL AMOPA 21 : 1 000 € 

 
(*) Extrait de la liste nationale des bénéficiaires. 
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